
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 9 DECEMBRE 2024 

LISTE DES DÉLIBERATIONS 

L’an deux mille vingt-quatre, le neuf décembre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune de Corcoué-sur-Logne, dûment convoqué le cinq décembre deux mille vingt-quatre, s’est 
réuni en session ordinaire à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Claude 
NAUD, Maire. 

GESTION COMMUNALE 
 

➢ Délibération n°2024_12_98 : Désignation des membres représentants la commune au sein 
des commissions intercommunales – Approuvée à l’unanimité 

➢ Délibération n°2024_12_99 : Finances – Modalités de remboursement des charges de 
personnel du budget annexe « assainissement » au profit du budget principal – Approuvée 
à l’unanimité 

➢ Délibération n°2024_12_100 : Finances – Budget annexe « assainissement » - Décision 
modificative n°2 – Approuvée à l’unanimité 

➢ Délibération n°2024_12_101 : Finances – Budget principal et budget annexe 
« assainissement » – Autorisation pour le paiement des dépenses d’investissement avant 
le vote des budgets 2025 – Approuvée à l’unanimité 
 

AMENAGEMENT ET PATRIMOINE BATI 
 

➢ Délibération n°2024_12_102 : Réforme de la redevance Agence de l’eau assainissement – 
Fixation d’une contrevaleur pour la performance des systèmes d’assainissement collectif 
– Approuvée à l’unanimité 

➢ Délibération n°2024_12_103 : Désaffectation et déclassement du domaine public puis 
cession de la parcelle YH DP située au lieu-dit La Vallée – Approuvée à l’unanimité 

 
EDUCATION – ENFANCE – JEUNESSE – ALIMENTATION - SANTE 

 
➢ Délibération n°2024_12_101 : Restaurant scolaire – Modalités de tarification des familles 

à compter du 1er janvier 2025 – Approuvée à l’unanimité 
➢ Délibération n°2024_12_101 : Enfance – Tarifs à compter du 1er janvier 2025 – Approuvée 

par 17 voix pour et 1 abstention 
 
 

Le 10 décembre 2024, 


